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Taux de fiscalité 2019

Dans le cadre du budget primitif 2019, aprés avoir délibéré, le conseil communautaire
décide, a 'unanimité des suffrages exprimés, de maintenir les taux de fiscalité au méme
niveau que ceux de 2018 :

- Taxe habitation 10.16%
- Taxe fonciere sur les propriétés baties 2.61%
- Taxe fonciére sur les propriétés non baties 2.79%
- Cotisation fonciére des entreprises 25.70%

- Taxe d’enlévement des ordures ménageres 7,67%



